
MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

   
Région de gendarmerie des Hauts- 

de-France et gendarmerie pour la zone 
de défense et de sécurité Nord 

   

Décision n° 7607 du 2 avril 2021 
portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre général des groupements 

de gendarmerie départementale du Nord et du Pas-de-Calais  

NOR : INTJ2109333S 

Le commandant de la région de gendarmerie des Hauts-de-France et de la gendarmerie 
pour la zone de défense et de sécurité Nord, 

Vu le code de la défense ; 

Vu le décret n° 2008-952 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier du corps  
des sous-officiers de gendarmerie ; 

Vu l'arrêté du 14 décembre 2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de 
l’intérieur en matière d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie 
nationale ; 

Vu la décision n° 23589 du 2 décembre 2020 (NOR : INTJ2032370S), 

Décide : 

Article 1er  

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er mai 2021 : 

Bulte Pierre NIGEND : 160 412 

Article 2 

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant-chef le 1er mai 2021 : 

Fassiaux Elodie NIGEND : 182 528 
Decoster Bernard NIGEND : 151 637 

Article 3 

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant le 1er mai 2021 : 

Carbonnier Cyril NIGEND : 243 556 
Lebas Christophe NIGEND : 241 216 
Gauthier Mickaël NIGEND : 238 778 
Schabaillie François NIGEND : 246 112 

Article 4 

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er mai 2021 : 

Tournemine Thomas NIGEND : 303 624 
Cayzeele Vincent NIGEND : 216 772 
Béfumo Anthony NIGEND : 237 393 
Cordonnier Michel NIGEND : 340 647 
Menet Ingrid NIGEND : 196 309 
Toursel Alexis NIGEND : 219 662 

 



Article 5 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur. 

Fait le 2 avril 2021. 

 

Le général de corps d’armée, 
commandant la région de gendarmerie 

des Hauts-de-France 
et la gendarmerie pour la zone de défense 

et de sécurité Nord, 
G. Cazenave-Lacroutz 

 


